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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Dans le cadre de la campagne «Change la Suisse», le député soleurois Christian Imark
(udc, SO) a déposé un postulat rédigé par un étudiant en physique de l'EPFL. Ce
postulat charge le Conseil fédéral d'envisager des investissements dans des centrales
électriques étrangères afin d'assurer l'approvisionnement helvétique en électricité en
hiver.  Le postulat propose notamment d'investir dans des centrales nucléaires
étrangères afin d'obtenir une électricité compatible avec la stratégie climatique suisse
de réduction des émissions de CO2. 
Dans sa réponse, le Conseil fédéral rappelle que son rôle, avec l'aide des cantons, n'est
pas d'intervenir dans la stratégie des entreprises électriques suisses, mais uniquement
de fixer des conditions cadres propices à la sécurité de l'approvisionnement
énergétique. Dans cette optique, il précise que plusieurs objets parlementaires sont en
discussion sous la Coupole fédérale, citant notamment la loi fédérale sur un
approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables (21.047)
ou la modification de la loi sur l'énergie (LEne) pour accélérer et simplifier les
procédures d'installations de production d'énergie renouvelable (23.051).
Le postulat a été retiré. 1

POSTULAT
DATUM: 28.08.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Netz und Vertrieb

Le groupe de l'UDC pointe du doigt les flux de charge électriques imprévus qui
surchargent le réseau électrique helvétique. Comme exemple, le député Christian
Imark (udc, SO), orateur du groupe, a indiqué qu'environ un tiers des flux électriques
entre la France et l'Allemagne transite de manière imprévue par la Suisse. D'après le
groupe UDC, cette surcharge est non seulement un risque pour la sécurité de
l'approvisionnement helvétique, mais engendre également des coûts. Dans cette
optique, le groupe a déposé un postulat pour évaluer s'il est nécessaire d'installer des
déphaseurs aux frontières. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. De son point de vue, les acteurs concernés
sont conscients de la problématique et des solutions ont déjà été envisagées avec les
gestionnaires de réseau des pays voisins. De plus, l'installation de déphaseurs aux
frontières engendrerait des coûts disproportionnés par rapport à la possibilité de
résoudre le problème grâce à une collaboration et intégration plus étroite avec les
différents partenaires européens de la Suisse. 
En chambre, le postulat a été rejeté par 140 voix contre 49 et 1 abstention. L'UDC n'a
pas réussi à convaincre au-delà de ses rangs. 2

POSTULAT
DATUM: 17.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Alternativenergien

La députée Gabriela Suter (ps, AG) considère que la mainmise chinoise sur la
production des panneaux photovoltaïques, grâce notamment à son quasi-monopole sur
le silicium, est une menace pour la sécurité de l'approvisionnement électrique
helvétique. Dans cette optique, elle demande au Conseil fédéral d'établir un rapport
sur le soutien de la Suisse à la relance de l'industrie photovoltaïque européenne, les
possibilités de renforcement de ce soutien, et les effets de cette relance du point de
vue écologique, social et économique. 
Le Conseil fédéral a recommandé l'adoption du postulat. Dans sa réponse, il a précisé
que le rapport ne devrait pas viser des interventions de politique industrielle mais
plutôt dresser un état des lieux dans le domaine de la recherche et de l'innovation. 
En chambre, le postulat a d'abord été combattu par le député agrarien Albert Rösti
(udc, BE). Puis, la question des mesures de politique industrielle a été soulevée par le
groupe du Centre. Finalement, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a confirmé
que le rapport serait orienté sur la recherche et l'innovation. Lors du vote, le postulat a
été adopté par 105 voix contre 75 et 5 abstentions. Le postulat de la député socialiste a
convaincu les voix des Verts (28), du Parti socialiste (36), des Vert'libéraux (16), du
groupe du Centre (27) et d'une députée PLR. 3

POSTULAT
DATUM: 17.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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1) Po. 23.3730
2) BO CN, 2022, pp.533
3) BO CN, 2022, pp.523
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